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auteurs-
producteurs



Article 1 – Objet et champ d’application

La présente charte a pour objet de définir certains des
usages professionnels qui ont cours dans le milieu de
la production des œuvres audiovisuelles qui relèvent du
répertoire de la Scam. Elle sert de référence pour les
professionnels du secteur. Elle n’a vocation à s’appli-
quer qu’à la production d’œuvres audiovisuelles du 
répertoire de la Scam et plus particulièrement dans les
relations entre auteurs et producteurs.

En tout état de cause, les signataires conviennent que
la présente charte n’a pas pour objet de régler toute
ou partie des questions portant sur les problématiques
de financement de ces œuvres et/ou de leur diffusion.
Ils s’engagent expressément à ne pas établir de lien de
quelque nature qu’il soit entre la présente charte et
toute législation et/ou réglementation ayant trait à ces
problématiques.

La présente charte ne s’applique pas aux œuvres qui
relèveraient notamment du genre de la fiction, de
l’animation, des vidéomusiques, des captations, des
jeux ou concours télévisés et des émissions de service
et de plateau.

Article 2 — Précisions terminologiques

Par «auteur » ou «coauteurs », on entend au sens de la
présente charte les personnes ayant contribué à l’éla-
boration de l’œuvre audiovisuelle au sens du 1°, 2°,
3° et 5° l’article L.113-7 du code de la propriété in-
tellectuelle, à savoir : l’auteur du scénario ou équivalent
documentaire (synopsis, séquencier, traitement audio-
visuel…), l’auteur du texte parlé ou équivalent docu-
mentaire (commentaire,…), l’auteur de l’adaptation
ainsi que le réalisateur. 
Par «producteur », on entend la personne physique ou
morale qui prend l’initiative et la responsabilité de la
réalisation l’œuvre audiovisuelle au sens de l’article
L.132-23 du code de la propriété intellectuelle.

Les «œuvres audiovisuelles », retenues au titre de la 
présente charte sont celles visées par son article 1.

L’œuvre audiovisuelle est considérée achevée au sens
de la présente charte lorsque le réalisateur et le pro-
ducteur en ont arrêté d’un commun accord la version
définitive, au sens de l’article L.121-5 du code de la
propriété intellectuelle.

Article 3 – Production de l’œuvre audiovisuelle

L’auteur s’assure de sa disponibilité pour participer à
l’élaboration de l’œuvre audiovisuelle. Il informe le pro-
ducteur, préalablement à la signature de son contrat,
des emplois ou des engagements qu’il a pris par ail-
leurs, et qui seraient de nature à influer sur sa présence
pendant la durée de la production. L’auteur s’engage
à prendre les dispositions nécessaires pour faire face
à ses engagements contractuels, afin de respecter no-
tamment les délais de livraison imposés par le diffuseur.

Le producteur établit et communique à l’auteur une pro-
position de contrat dans un délai suffisant pour per-
mettre à chacun de prendre conseil et d’échanger des
contre-propositions dans un délai raisonnable. 

Les parties peuvent le cas échéant convenir de signer
un «contrat d’option». Pendant la durée de l’option,
l’auteur s’abstient de proposer son projet à un autre
producteur. En contrepartie, le producteur doit obli-
gatoirement verser une rémunération forfaitaire à la 
signature du contrat.

Dans le cadre de l’exécution du contrat de production
audiovisuelle, il est prévu ce qui suit :

L’utilisation d’un matériel (matériel de tournage et de
post-production…) appartenant à l’auteur-réalisateur en
complément du matériel de la production, doit faire
l’objet, préalablement à son emploi, d’un accord en-
tre le producteur et l’auteur-réalisateur. Le producteur et



l’auteur-réalisateur conviendront par écrit de sa prise en
compte dans un accord distinct du contrat d’auteur
dans le respect de la législation fiscale et sociale en
vigueur. 

Sous réserve du respect de sa confidentialité par l’au-
teur, le producteur communique à l’auteur qui en fait la
demande, le plan de financement définitif de l’œuvre
audiovisuelle. Dans le cas d’un pré-achat ou d’une co-
production, le producteur communique le plan de fi-
nancement définitif de l’œuvre audiovisuelle à l’auteur
qui en fait la demande à compter de la remise du
P.A.D. («prêt à diffuser ») au télédiffuseur.

Le gérant ou l’associé d’une société de production ne
peut revendiquer la qualité de coauteur d’une œuvre
audiovisuelle que s’il a effectivement contribué à son
élaboration soit qu’il l’ait coécrite, soit qu’il l’ait co-
réalisée en référence à l’article L.113-7 du code de la
propriété intellectuelle. 

Dans le cas d’une coécriture, le gérant ou l’associé de
la société s’assure, en plus d’un contrat de production
audiovisuelle signé avec la société de production, de
disposer matériellement de sa contribution écrite, ou
d’un document permettant à tout le moins d’apprécier
juridiquement sa collaboration.

Les conditions prévues aux deux alinéas précédents
sont également applicables aux collaborateurs tech-
niques ou à tout autre collaborateur non visés par l’ar-
ticle L. 113-7 précité et ne figurant pas au générique
en qualité de coauteur.
Il est entendu que les collaborateurs techniciens non ci-
tés par l’article L. 113-7 ne sont pas considérés en tant
que tels comme coauteurs de l’œuvre audiovisuelle.

Article 4 – Exploitation de l’œuvre audiovisuelle

Sous réserve du respect de sa confidentialité par 
l’auteur, le producteur communique à l’auteur qui en fait

la demande, le coût définitif de l’œuvre audiovisuelle.
Dans le cas où celle-ci est soutenue par le CNC, le
producteur communique le coût de production défini-
tif de l’œuvre audiovisuelle à l’auteur qui en fait la 
demande à compter de la réception de l’autorisation
définitive à bénéficier du soutien financier accordée
par le CNC.

Le producteur veille à la conservation des masters et
des rushes de l’œuvre audiovisuelle. Dans l’hypothèse
où le producteur ne conserverait pas tout ou partie des
rushes, il s’engage à en avertir l’auteur-réalisateur qui
aurait la possibilité d’en disposer, sous réserve de
n’en faire aucune exploitation, sauf accord écrit entre
les parties.

Une fois l’œuvre audiovisuelle achevée, le producteur
en délivre à chacun des coauteurs au moins une co-
pie. Au besoin, le nombre de ses copies et leur format
pourront être définis par contrat. Les coauteurs de
l’œuvre audiovisuelle ne peuvent pas en faire un usage
qui serait contraire aux contrats signés avec le pro-
ducteur.

Le cas échéant, l’auteur qui procède à une exploitation
promotionnelle de son œuvre en accord avec le pro-
ducteur, s’assure qu’il est bien fait mention de ses
ayant droits.

Le producteur fait en sorte d’obtenir une immatriculation
ISAN pour l’œuvre audiovisuelle, et communique aux
coauteurs le numéro obtenu.

Il recourt, s’il y a lieu, à une empreinte numérique de
façon à permettre à l’ALPA (Association de lutte contre
la piraterie audiovisuelle) ou toutes autres organisations
dédiées à la lutte contre la contrefaçon, d’identifier les
exploitations illicites.

L’auteur de l’œuvre audiovisuelle s’emploie dans la me-
sure de sa disponibilité à participer à la promotion de
cette œuvre. Le cas échéant, le producteur s’engage



à rappeler au distributeur et/ou à l’exploitant qui pro-
jette l’œuvre audiovisuelle qu’un accompagnement
dans ce cadre doit pouvoir donner lieu à une rému-
nération au bénéfice de l’auteur.

Comme le prévoit l’article L.132-28 du code de la pro-
priété intellectuelle, le producteur rend compte an-
nuellement aux coauteurs de l’œuvre audiovisuelle, des
recettes provenant des exploitations de l’œuvre au-
diovisuelle. Quand bien même l’exploitation de l’œu-
vre audiovisuelle n’aurait donné lieu à aucune recette,
le producteur serait tenu néanmoins d’établir et de com-
muniquer à chaque auteur une reddition des comptes
en bonne et due forme faisant apparaître l’absence de
recettes d’exploitation.

Article 5 – Le recours à la médiation 
et à l’arbitrage

Les parties au présent accord s’engagent à encoura-
ger une issue amiable à tous différends qui pourraient
survenir entre des auteurs et des producteurs. Elles s’en-
gagent à privilégier le recours à la médiation, voire à
l’arbitrage, organisé par l’AMAPA, selon les règles
fixées par cette association.

A cette fin, elles conseillent à leurs membres d’insérer
dans les contrats de production audiovisuelle une
clause y faisant référence. Plus généralement, elles in-
citent leurs membres à répondre positivement, même
en l’absence d’une telle clause, à toute invitation par
l’AMAPA à régler le différend dont elle serait saisie par
l’une ou l’autre des parties.

Article 6 – Commission de suivi de la charte

Une commission de suivi est mise en place pour assurer
le suivi du présent accord. Elle est composée paritai-
rement de représentants de chacun des signataires de
l’accord.

Cette commission se réunit au moins une fois par an.
Elle peut aussi être saisie à la demande de l’un des 
signataires notamment en cas de difficulté d’applica-
tion de l’accord et en tout état de cause avant toute dé-
nonciation. Elle est fondée à proposer aux parties 
signataires tout avenant, modification et/ou ajout au
présent accord.

Cette commission a son siège à la Scam. Le secréta-
riat en est assuré par son directeur général.

Article 7 – Entrée en vigueur et durée 
du présent protocole

Le présent accord s’applique dès sa signature. Cha-
cune des parties s’engage à en faire la promotion au-
près de ses membres – notamment à le mettre en
ligne sur leur site Internet.

Il est conclu pour une période d’un an à compter de
la date de sa signature. Il se poursuivra ensuite par 
tacite reconduction et pour une période d’égale durée,
sauf dénonciation par l’une des parties par lettre re-
commandée avec accusé de réception, au plus tard
trois mois avant l’expiration de l’année en cours, et
sous réserve d’avoir saisi préalablement la commission
de suivi susvisée.

Les signataires demanderont l’extension à l’ensemble
de la profession de la présente charte au ministre
chargé de la culture en application de l’article 
L132-25, troisième alinéa, du code de la propriété 
intellectuelle, et ce pour le secteur d’activité visé à 
l’article 1 de la présente charte.



Cette charte a été signée 
le 23 janvier 2015 par : 
Scam Société civile 
des auteurs multimedia
SRF Société des réalisateurs 
de films
ADDOC Association des
cinéastes documentaristes
SPI Syndicat des producteurs
indépendants
SATEV Syndicat des agences
de presse télévisée
USPA Union syndicale des
producteurs audiovisuels

La charte des usages 
professionnels des œuvres 
audiovisuelles relevant 
du répertoire de la Scam
a pour but d’encadrer et 
de promouvoir les bonnes 
pratiques dans le docu-
mentaire, mais aussi dans 
le magazine et d’améliorer 
la transparence dans 
les relations entre auteurs 
et producteurs. 
C’est un guide et un outil
pour ces deux partenaires
afin de mener au mieux 
la production des œuvres.
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